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Section Moléson

DEMANDE D'ADMISSION A LA SECTION MOLESON DU CLUB ALPIN SUISSE
Chaque personne sollicitant son admission doit remplir le formulaire ci-après. Prière de compléter toutes les rubriques de manière lisible, précise et complète.

La/le soussigné-e sollicite son admission comme membre de la section Moléson du Club Alpin Suisse et s'engage à en observer fidèlement les statuts.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Etes-vous déjà membre d'une autre section?

 FORMDROPDOWN 
 Si oui, de laquelle:      
no de membre:      
Désirez-vous être transféré-e à la section Moléson?
 FORMDROPDOWN 

Désirez-vous devenir "membre externe"?
 FORMDROPDOWN 

Demandez-vous une réintégration au CAS?
 FORMDROPDOWN 
 Si oui, nom de l'ancienne section:      
Est-ce qu’une (ou plusieurs) personne(s) vivant avec vous est (sont) déjà membre(s) de la section Moléson:  FORMDROPDOWN 

Si oui, veuillez communiquer son (leur) nom, prénom et no de membre:

Nom:      
Prénom:  FORMTEXT 

année de naissance:     
no membre      
Nom:  FORMTEXT 

Prénom:  FORMTEXT 

année de naissance:  FORMTEXT 

no membre      
Nom:  FORMTEXT 

Prénom:  FORMTEXT 

année de naissance:  FORMTEXT 

no membre      
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Entête:




 FORMDROPDOWN 

Nom de famille:



     
Prénom:




 FORMTEXT 

Rue et numéro:



     
Case postale éventuelle:


     
NPA:




     
Lieu:




 FORMTEXT 

Pays:




     
Adresse courriel (e-mail): 

     @     
No de téléphone fixe privé:

     
No de téléphone mobile:


     
Date de naissance: (jj.mm.aaaa)

 FORMTEXT 

Langue maternelle:


     
Abonnement à la revue "Les Alpes":
 FORMDROPDOWN 

langue:  FORMDROPDOWN 

(1 seul abonnement nécessaire par ″Famille″ !)

Profession:



     
Remarques éventuelles:


     
Date:
 FORMTEXT 


Pour les mineurs:

Signature:............................................................................
signature du représentant légal.....................................................................

29.03.2007
Document à retourner par poste à l'adresse: CAS, Section Moléson, Radu STANICA, rte des Bugnons 53, 1633 Marsens.
- Catégories de membres et cotisations -

	Catégorie
	Définition
	Finance

d'entrée
	Cotisations annuelles

	
	
	CAS
	Moléson
	CAS
	Moléson

	Jeunesse
	De 6 à 22 ans
	-
	CHF 10.-
	CHF 25.-
	CHF 30.-

	Individuel
	Dès 23 ans
	CHF 20.-
	CHF 20.-
	CHF 65.-
	CHF 60.-

	Famille
	Maximum 2 personnes âgées d'au moins 23 ans et x enfants de 6 à 17 ans vivant en ménage commun et membres de la même section.
	CHF 30.-
	CHF 30.-
	CHF 96.-
	CHF 95.-

	Externe
	Personne déjà membre d'une autre section (= section de base)
	
	Selon la catégorie
	-
	Selon la catégorie


1. Les membres admis après le 1er octobre ne paient que la finance d'entrée au CAS. Ce dernier trimestre ne compte pas comme année de sociétariat.
2. C'est l'année civile durant laquelle un âge est atteint qui est déterminante pour toute indication en rapport avec l'âge des membres.

3. En cas de démission, les cotisations de la section et du CAS sont dues pour l'année civile en cours. Un remboursement est exclu.
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